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Conclusions de l'avoc éral Geelhoed dans l'affaire C-209/03 

 parte Dany 

L'AVOCAT GÉNÉRAL GEELHO  SUGGÈRE QUE SUITE À L'INSTAURATION 
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Alors que l'aide relative aux frais de scolarité lui a été accordée, le prêt pour son entretien lui 
a été refusé au motif qu'il n'était pas "établi" au Royaume-Uni. 
 
M. Bidar a attaqué cette décision, faisant valoir que la condition de séjour constituait une 
discrimination exercée en raison de la nationalité interdite par le traité CE. La High Court a 
demandé à la Cour de justice si, à la suite des modifications du traité CE, principalement 
l'introduction de la citoyenneté de l'UE, l'aide relative au coût de la vie accordée aux étudiants 
reste en dehors du domaine d'application du traité CE et, si tel n'est pas le cas, quels sont les 
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The Queen/London Borough of Ealing et Secretary of State for Education, ex

Bidar 
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Alors qu'une condition de séjour peut en principe être utilisée pour déterminer q
bénéficiaires de l'aide, les conditions régissant l' octroi de celle-ci ne doivent p

delà de ce qui est nécessaire pour établir l'existence d'un lien réel entre l'étud
système éducatif national ainsi que la société nationale. 

 
Au Royaume-Uni, l'aide relative au coût de la vie destinée aux étudi

aux taux commerciaux et l'étudiant ne débute le remboursement du prêt qu
revenus commencent à dépasser un certain montant. Un ressortissant d'un État m
à ce prêt s'il est "établi" au Royaume-Uni et s'il y a résidé pendant les trois ann
le début de ses études. Pour être "établie", une per

 
Dany Bidar, un ressortissant français, s'est rendu au Royaume-Uni en août 1998
ses trois dernières années d'études secondaires à Londres. En septembre 2001, il
l'University College London et a demandé une aide financière au London Borou



critères à appliquer pour déterminer si les conditions d'octroi de l'aide sont basées sur des 
considérations objectives. 

Aujourd'hui, l'avocat général Geelhoed a prononcé ses conclusions dans cette affaire. 
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 État membre aux personnes économiquement non actives, 
elle pourrait également être considérée comme étendant, dans certains cas, à des personnes 
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Enfin, l'avocat général fait observer qu'une décision jugeant que les bourses d'entretien entrent 
désormais dans le domaine d'application du droit communautaire constituerait une évolution 
nouvelle et imprévue du droit communautaire, dont le gouvernement du Royaume-Uni n'avait 
pas connaissance au moment de l'élaboration de sa législation. Par ailleurs, il relève que les 
implications financières d'un arrêt favorable à M. Bidar n'apparaissent pas clairement. Par 
conséquent, il suggère de limiter l'effet dans le temps d'un arrêt en faveur du requérant  aux 
relations juridiques naissant à compter de la date de cet arrêt, excepté lorsque des actions en 

 

 
L'avocat général note que, selon les termes de la jurisprudence antérieure de l
couvrant les frais d'entretien échappait au champ d'application du traité CE
l'introduction, par le traité de Maastricht, de dispositions plaçant l'éducation d
d'action de la Communauté indique que la question de l'aide couvrant les fra
pourrait désormais relever du domaine d'application du traité. En outre, à la
l'institution de la citoyenneté de l'UE et de la jurisprudence de la Cour en la ma
général estime que l'aide couvrant les frais d'entretien relève maintenan
d'application du droit communautaire. Tout comme la citoyenneté a étendu le dro
et de séjourner sur le territoire d'un

économiquement inactives, le droit à des prestations telles que celles en ca
normalement octroyées aux travailleurs. 
 
En ce qui concerne les critères permettant d'établir si les conditions d'octroi 
objectivement justifiées et indépendantes de la nationalité, l'avocat général fa
premier lieu que

constitue, de prime abord, une discrimination indirecte fondée sur la nationalité
traité. Toutefois, une telle discrimination peut être valide si elle est justifiée et pr
un objectif légitime. 
 
Tout en concédant que les États membres ont un intérêt légitime à prévenir l'
régime

Par conséquent, si l'État membre peut poser des conditions garantissant que le 
un lien réel avec le système éducatif national et la société nationale, ces cond
être appropriées et ne doivent pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour 
objectif. 
 
Par le passé, la Cour a admis qu'une condition de séjour est, en principe, approp
établir si ce rattachement existe. Néanmoins, si une telle condition avait pour e
une personne pouvant démontrer un lien réel avec le système éducatif national
nationale du bénéfice de l'aide à l'entretien, ce résultat serait disproportion
lorsqu'une personne a suivi ses études secondaires dans un État membre qui e
qu'un autre pour la préparer à intégrer un établissement d'enseignement supé
territoire, le lien de cette personne avec le système éducatif dudit État membre es
 



justice ont été introduites avant cette date, dans le but d'attaquer des décisions refusant le droit 
à l'aide couvrant les frais d'entretien des étudiants. 

. La mission 
une solution 

nt ils sont chargés. Les juges de la Cour de justice des 
Communautés européennes commencent à présent à délibérer dans cette affaire. L'arrêt 
sera rendu à une date ultérieure. 
 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. 

 
IMPORTANT: L'opinion de l'avocat général ne lie pas la Cour de justice
des avocats généraux consiste à proposer à la Cour, en toute indépendance, 
juridique dans l'affaire do
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Le texte intégral des conclusions se trouve sur le site Internet de la Cour  

http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr 

Généralement il peut être consulté à partir de 12 heures CET le jour du prononcé. 
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